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Souillac A VenirSouillac A Venir
TOURNOI DES JEUNES

 A SOUILLAC
 SAMEDI 11 ET 

DIMANCHE 12 JUIN 2011

Cette année, le tournoi des jeunes organisé par l'Entente Souillac 
Cressensac Gignac arrive à sa 15ème édition. Il se déroulera les 11 et 12 
juin prochains sur la magnifique plaine des jeux de Souillac et on peut 
remercier l'équipe de M. Lemoine, Responsable des Espaces Verts,  pour 
l'excellent travail réalisé tout au long de l'année pour maintenir l'ensemble 
des terrains dans un parfait état.

Le tournoi connaît un succès toujours grandissant. Cette année, 
malgré la concurrence de nombreux autres tournois, nous n'avons eu 
aucun problème pour remplir nos 20 équipes U11, 20 équipes U13, et 
plus de 20 équipes U7-U8-U9. Il y aura donc plus de 500 enfants foulant 
les pelouses de la plaine des jeux. 

Cette année, les équipes viendront de Montferrand, de Dax, 
d'Arcachon, de Toulouse, de Tarbes, de Montmorillon mais également 
des alentours de Souillac. Un plateau de qualité vous est proposé et 
j'espère pouvoir compter sur vous pour voir tout ces bout de choux 
jouer. 

A l'heure de toutes ces histoires dans le football professionnel, il 
est temps de revenir à de vraies valeurs : simplicité, partage, convivialité 
et fair-play.

Enfin, nous tenons à remercier l'ensemble de l'équipe des 
employés municipaux qui nous aide à mettre en place toutes les 
installations pour une meilleure organisation du tournoi.

A très bientôt sur les bords de terrains
Les membres de l'ESCG



Carrefour, Leclerc…). Organisé par 
Euro Show.

- Dimanche 19 juin : Vide-Grenier 
de 8h à 18h, stade municipal autour 
des terrains de tennis. Buvette, petite 
restauration. Organisé par l'Ecole de 
Tennis de Souillac.

- Mardi 21 juin : « Faîtes de la 
musique » aux terrasses de cafés, 
organisée par le Comité des Fêtes « 
Los Festaïres » de Souillac en 
partenariat avec les cafés 
participants. Avec la participation de 
la chorale et des musiciens de 
l ’Ecole de Musique « Aria 
Musicalis » dirigée par Gérard 
Loubriat, sur les Allées Verninac. 
Feu de la St Jean sur le parking du
Foirail à 23h, organisé par la ville de 
Souillac.

- Samedi 25 juin : Concert de Salsa 
avec le groupe « La Mecanica », 21h 
au Palais des Congrès. Réservations « 
Atelier 46 », place Doussot. Tarifs : 
réservations et tarifs de groupe 12€, 
sur place 15€. Buvette.

 Animations Juin 2011
- Vendredi 3 et samedi 4 juin : Week-
end « Canaille » organisé par les 
commerçants de Souillac. Foire 
exposition (automobiles, vélos, motos,...) 
durant les 2 jours sur le parking du 
Foirail. Tombola au bénéfice de la 
coopérative des écoles de Souillac (Ipad à 
gagner). Tirage au sort mercredi 29 juin à 
18h sous la Halle. Pendant deux jours, les 
restaurateurs proposeront une assiette 
« canaille » (produits régionaux).
Vendredi : le Club Hippique de Souillac 
proposera aux enfants des promenades en 
poneys.
Samedi : animations de rues (Bandas, 
petit train, défilé de vieilles voitures, 
démonstration country, fitness, Ecole de 
Musique de Cazoulès,...), de 11h30 à 13h 
et de 15h à 17h30.

- Dimanche 5 juin  : Vide-Grenier de 8h 
à 18h, parking de Chanteranne et avenue 
Jean Jaurès. Buvette – Restauration. 
Organisé par le Comité des Fêtes « Los 
Festaïres » de Souillac.

- Jeudi 16 juin : Club lecture autour des 
livres « L'homme qui m'aimait tout bas » 
et « Questions à mon père » d'Eric 
Fottorino, 16h30, section jeunesse de la 
bibliothèque.

- Vendredi 17 et samedi 18 juin : 
Audition de fin d ’année de l ’Ecole de 
Musique de Souillac, 20h30, salle St 
Martin. Entrée libre.

- Samedi 18 juin : Inauguration du 
« Stadium » aux HLM du Puy d'Alon à 
16h.

- Samedi 18 juin : Dans le cadre de 
« Premières Pages », animation 
Kamishibaï (théâtre d'images japonais). 
Histoires racontées par Catherine Capelle 
« Conteuse en ballade » et Valérie Marzin, 
à partir de 10h30, à la nouvelle section 
jeunesse de la bibliothèque.

- Samedi 18 juin : Récital de piano 
proposé par Alexandra Rouqié, 18h, salle 
St Martin. Entrée libre.

- Samedi 18 juin : Le Duo des Non 
présente son nouveau spectacle intitulé  
« Tel est Bourcagneux » à 21h au Palais 
des Congrès. Réservations offices de 
tourisme de Souillac, Martel, Gramat et 
dans les points de vente habituels (Fnac,

Le Sport à Souillac 
- ESCG Football :
11 & 12 juin : plaine des jeux, tournoi 
national jeunes
18 juin: stade, 17h,  tournoi de sixtes
25 juin: stade, 14h,  tournoi vétérans
- US Handball :
25 juin : gymnase, 16h, journée portes 
ouvertes
- USS Rugby:
19 juin : stade, 10h, kermesse de 
l'école de rugby
- Twirling Bâton du Haut 
Quercy :
11 juin : gymnase, 16h, fête annuelle 
de fin de saison
- Twirling Bâton de Souillac :
18 juin : gymnase, 16h, fête annuelle 
de fin de saison

Du mardi 14 au dimanche 19 juin
Venue de Mgr Norbert Turini, évêque 
du diocèse Cahors - Rocamadour pour 
une visite pastorale.
Vendredi 17 juin à 20h30, Palais des 
Congrès : 
Assemblée générale de la paroisse; temps 
d ’échange et de partage ouvert à tous.
Dimanche 19 juin à 10h30 :
messe de clôture suivie du verre de 
l ’amitié.

« Rêves de gosse » est un tour de 
France aérien dont l ’un des objectifs 
principaux est d ’offrir des baptêmes 
de l ’air à des enfants défavorisés par la 
vie ou par la maladie. Depuis 1997, 
année de sa création, près de 80 villes 
différentes l ’ont accueilli.
L ’opération « Rêves de gosse » est 
organisée par l ’association les
« Chevaliers du ciel », dont le siège est 
à Narbonne. L ’association travaille en 
étroite collaboration avec les Jeunes 
Chambres Economiques, les clubs 
service et les organisations locales. Elle 
compte aujourd ’hui près de 120 
membres.
Cette année, l ’association les 
« Chevaliers du ciel » a décidé de faire 
étape de son tour aérien sur l ’aéroport 
de Brive - Souillac et de faire appel au 
Rotary Club de Souillac en Quercy 
pour soutien local, tant financier que 
logistique.
Le Rotary Club de Souillac est 
l ’organisateur local de cette 
manifestation qui aura lieu le 
Vendredi 10 juin. Son rôle a été 
surtout de se rapprocher des enfants 
ordinaires et extraordinaires, de 
rechercher des sponsors financiers et
de coordonner toute la logistique.
Différentes écoles participent à ce 
projet dont l ’école primaire de 
Souillac (enfants de cm2). Le thème
pédagogique retenu est « le vent ». Les 
éducateurs et professeurs devront 
travailler avec les enfants sur ce thème 
au travers de différents ateliers : 
maquettes, dessins, théâtre. Ainsi que 
le souligne le président des 
« Chevaliers du ciel », Jean-Yves 
Glémée : « Cette opération 
humanitaire et citoyenne a pour 
objectif  non seulement de faire 
découvrir les plaisirs du vol en avions 
légers à des enfants handicapés 
malades ou défavorisés mais aussi de 
les conduire vers des enfants bien 
portant, pour des rencontres durables 
entre eux. Et chacun découvre les joies 
de s ’accepter et de vivre ensemble 
pour s ’enrichir mutuellement de ces 
différences ».



Samedi 18 juin 2011
Commémoration de l ’Appel du 

Général De Gaulle
A 18h Square Chapou

Suivie d ’un apéritif  offert par 
la municipalité à « L ’Entre Potes », 

bd Louis Jean Malvy

DATE DU PROCHAIN CONSEIL 
MUNICIPAL 

 JEUDI 9 JUIN 2011 A 18H, 
SALLE SALIVES

OUVERT AU PUBLIC
ORDRE DU JOUR DISPONIBLE EN 

MAIRIE 8 JOURS AVANT

L ’ouverture de la section 
jeunesse de la bibliothèque 
municipale est repoussée à 

début juin, la commission de 
sécurité ne pouvant se réunir en 

raison du non-achèvement 
des travaux.

Ce retard est indépendant de notre volonté.
Nous vous communiquerons ultérieurement la 
date de réouverture.

Tarif  général saison 2011 :
- 1 entrée adulte : 2,60 €
- 1 entrée enfant (- de 16 ans) : 1,50 €
- Carte 10 entrées adulte : 20 €
- Carte 10 entrées enfant : 12 €
- Carte saison adulte : 60 €
- Carte saison enfant : 25 €

Nouveau !
Gratuité de l'entrée à la piscine 
municipale pour les séniors (+ 65 ans) sur 
présentation d'une pièce d'identité et d'un 
justificatif  de domiciliation à Souillac.

Tous à la piscine dès le mercredi 1er juin 2011 !

Les travaux d'entretien de la piscine municipale 
ont été cette année plus lourds que les années 
précédentes avec la mise en place de panneaux 
solaires pour le chauffage de l'eau sanitaire, le 
remplacement d'échangeurs et autres pièces du 
système de filtration, l'interconnexion de la 
pataugeoire avec les autres bassins et le remplacement 
de la clôture. Cette dernière mesure va non seulement 
améliorer l'esthétique de l'ensemble mais surtout 
améliorer la sécurité des bassins en dissuadant les 
visiteurs nocturnes et autres adeptes de bains de 
minuit d'y pénétrer. Nous pourrons alors rentabiliser 
l'investissement réalisé l'an dernier de couvertures à 
étendre sur les bassins la nuit pour éviter les 
déperditions thermiques nocturnes.

Les horaires d'ouverture au public 
sont inchangés :

Juin : 
- Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 17 à 19h
- Mercredi, samedi, dimanche de 15 à 19h
Juillet et août : 
- Tous les jours de 12h30 à 19h

La Mairie sera fermée :
Vendredi 3 juin 2011

&
Lundi 13 juin 2011

En 2010, un enfant 
est venu agrandir 

votre foyer. A cette 
occasion, dans le 

cadre de « Premières 
Pages » un livre vous 

est offert. Vous 
pouvez venir le retirer 
à la section adulte de 

la bibliothèque 
municipale.



Maisons fleuries 

Rentrée scolaire septembre 2011

Le saviez vous?

Concours des maisons fleuries
Rappel

Venez nombreux vous inscrire (avant le 15 juin 
2011), à l'accueil de la mairie.

Un jury passera au cours de la première 
quinzaine de juillet, à travers la ville, pour 
sélectionner trois des plus belles maisons fleuries de 
Souillac. 

Les prix seront remis le 15 août (vous serez 
avertis par courrier).

Parents,

Votre enfant est né en 2008 - 2009, pensez dès 
maintenant à son inscription à l ’école pour la prochaine 
rentrée.

Pour cela, veuillez vous adresser à la Mairie (à 
l ’accueil ou par téléphone au 05.65.32.71.00).

N ’oubliez pas car son inscription n ’est pas 
automatique.

N ’attendez pas!

Nous vous rappelons que pour la réalisation de 
feux de végétaux ou de feux de plein air une demande 
de dérogation ou d ’autorisation municipale est 
obligatoire (voir l ’arrêté préfectoral du 4 juillet 2006 
affiché en mairie avec les indices d ’appréciation de la 
vitesse du vent).

Il est rappelé que l ’autorisation ne dispense pas 
le demandeur de la règle suivante : aucun feu ne doit 
être allumé :
- si la végétation est sèche, quand la vitesse du vent est 
supérieure à 12km / heure.
- si la végétation est humide, quand la vitesse du vent 
est supérieure à 28km / heure.
Il est instauré une période sensible pendant laquelle 

En vertu de l ’article L.211-23 du Code rural et de la 
pêche maritime, est considéré en état de divagation tout 
chien qui, en dehors d ’une action de chasse, de la garde ou 
de la protection d ’un troupeau, n ’est plus sous la 
surveillance effective de son maître, se trouve hors de portée 
de voix de celui-ci ou de tout instrument sonore permettant 
son rappel, ou qui est éloigné de son propriétaire ou de la 
personne qui en est responsable d ’une distance dépassant 
cent mètres.

Est également considéré en état de divagation tout 
chien abandonné, livré à son seul instinct, sauf  s ’il 
participait à une action de chasse et si son maître a tout 
entrepris pour le retrouver et le récupérer, y compris après la 
fin de l ’action de chasse.

Les chiens doivent être tenus en laisse et muselés

CCAS

Article canicule 2011
Comme chaque année, le plan canicule 

est mis en place du 1er juin au 30 août, il sera 
activé par arrêté préfectoral. Les personnes 
âgées de 65 ans et plus peuvent s'inscrire sur le 
registre de la mairie afin de pouvoir être 
contactées en cas de fortes chaleurs : appels 
téléphoniques, visites.
Vous pouvez vous inscrire par téléphone : 
05 65 32 71 00 ou en venant directement à 
l'accueil de la mairie.

Même si nous ne subissons pas d’épisode 
de canicule chaque été, les fortes chaleurs sont 
un danger pour l’organisme : on risque un 
coup de chaleur (hyperthermie), une 
déshydratation ou l’aggravation d’une maladie 
chronique. Il y a danger lorsque ces 3 
conditions sont réunies : fortes chaleurs la 
journée,
la température ne baisse pas ou très peu la nuit, 
cet état de fait dure plusieurs jours

Certains symptômes peuvent alerter : 
crampes musculaires au niveau des bras, des 
jambes, du ventre, une faiblesse inhabituelle, 
des étourdissements…

Protégez-vous de la chaleur en vous 
mouillant la peau plusieurs fois par jour tout en 
assurant une légère ventilation (éventail, 
ventilateur), évitez de sortir aux heures les plus 
chaudes, passez plusieurs heures dans un 
endroit frais, maintenez l’appartement ou la 
maison à l’abri de la chaleur en laissant les 
volets fermés le jour, éviter les efforts 
physiques (sport, jardinage, bricolage) aux 
heures les plus chaudes et mangez 
normalement : fruits, légumes sans oublier de 
boire régulièrement eau, jus de fruit coupés 
avec de l’eau, infusion, bouillon.

Nous vous rappelons que pour la réalisation de feux 
de végétaux ou de feux de plein air une demande de 
dérogation ou d ’autorisation municipale est obligatoire 
(voir l ’arrêté préfectoral du 4 juillet 2006 affiché en mairie 
avec les indices d ’appréciation de la vitesse du vent).

Il est rappelé que l ’autorisation ne dispense pas le 
demandeur de la règle suivante : aucun feu ne doit être 
allumé :
- si la végétation est sèche, quand la vitesse du vent est 
supérieure à 12km / heure.
- si la végétation est humide, quand la vitesse du vent est 
supérieure à 28km / heure.
Il est instauré une période sensible pendant laquelle des 
restrictions sont appliquées entre le 15 juin et le 30 août.



CENTRE AERE
Tél : 06.74.07.35.76
Les enfants de 3 à 6 ans sont 
accueillis à l'école maternelle; les 
enfants à partir de 6 ans le sont à 
l'école élémentaire, de 7h45 à 18h15. 
Nombre de places limité.
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pendant 2 mois

Cette page est à conserver 
pendant 3 mois

Cette page est à conserver 
pendant 3 mois

SOUILLAC PRATIQUE
Marché : tous les vendredis matins, places St 
Martin et Doussot
Foire :  1er et 3ème Vendredi du mois, place 
Pierre Betz (tous les vendredis en août)

POLICE MUNICIPALE
Cour de la Mairie
Permanences tous les jours sauf  Vendredi 
matin, de 9h à 10h et de 16h45 à 17h30
Tél : 05.65.27.14.74
Email : policemunicipale@mairie-souillac.com
Contact : William PONCEAU (policier 
municipal), 06.08.82.63.55
Contact : Mickaël NOT (Agent de surveillance 
de la voie publique),  06.81.56.29.23

OFFICE DE TOURISME  SOUILLAC – 
VALLEE DE LA DORDOGNE
Boulevard Louis Jean Malvy
46200 SOUILLAC
Tél : 05.65.37.81.56
Fax : 05.65.27.11.45
Email : office@tourisme-souillac.com
Site internet : www.tourisme-souillac.com
Heures d'ouverture : juin, du lundi au samedi de 
10h à 12h30 et de 14h à 18h. Du 1er au 9 juillet,  
tous les jours de 9h30 à 12h30 et de 14h à 18h. 
Du 10 juillet au 31 août, tous les jours de 9h30 à 
13h et de 14h à 19h.
Ouvert les jours fériés.

CYBERBASE & POINT 
INFORMATION JEUNESSE
18, avenue de Sarlat
46200 SOUILLAC
Tél : 05.65.37.89.58
Heures d'ouverture : juin,  du mardi au 
vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h.
Samedi de 10h à 12h.
Juillet & août, du mardi au vendredi de 9h à 
14h. Samedi de 10h à 13h.

MUSEE DE L'AUTOMATE
Le plus grand Musée d'automates 
anciens et de jouets mécaniques 
d'Europe 
Place de l'Abbaye
46200 SOUILAC
Tél : 05.65.37.07.07
Fax : 05.65.32.72.31
Email : 
musee.automate@wanadoo.f
Site internet : www.musee-
automate.fr
Heures d'ouverture : juin, tous les 
jours sauf  le lundi de 10h à 12h et de 
15h à 18h. Juillet / Août, tous les 
jours de 10h à 18h.
Ouvert les lundis de Pâques et de 
Pentecôte. Fermé les 1er janvier, 1er 
mai et 25 décembre.
Accueil des groupes toute l ’année 
sur réservation.

CINEMA « LE PARIS »
19, avenue du Général de Gaulle
46200 SOUILLAC
Tél : 08.92.68.50.03 (Films et 
séances)
Tél : 05.65.37.84.66
Plus d'infos sur le www.leparis.fr

BIBLIOTHEQUE 
MUNICIPALE
Hôtel Duffour
10, rue de la Halle
46200 SOUILLAC
Tél : 05.65.32.67.92
Heures d'ouverture : juin section 
adulte : le mardi et jeudi de 15h à 
18h, le mercredi et vendredi de 10h 
à 12h et de 15h à 18h, le samedi de 
10h à 12h. Section jeunesse : le 
mercredi de 10h à 12h et de 15h à 
18h, le vendredi de 17h à 18h et le 
samedi de 10h à 12h. 
Juillet & août : du mardi au 
vendredi de 10h à 12h et de 16h à 
18h. Le samedi de 10h à 12h.

PÔLE EMPLOI 
24, avenue Martin Malvy
46200 SOUILLAC
Tél : 39 49
Fax : 05.65.27.07.31

ETABLISSEMENT 
D'HEBERGEMENT POUR 
PERSONNES AGEES 
(EHPAD) DE LA VILLE DE 
SOUILLAC : 
Rue Edmond Michelet
Tél : 05.65.37.06.66 
Fax : 05.65.37.14.45

CENTRE MEDICO SOCIAL
Avenue Martin Malvy
46200 SOUILLAC
Tél : 05.65.53.47.30

LOGEMENTS FOYERS 
"LA RESIDENCE"
87, avenue de Toulouse -
Tél : 05.65.32.63.95

CONTACTS MAIRIE
Avenue de Sarlat
46200 SOUILLAC
Heures d'ouverture : du lundi au 
vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 
17h30
Tél : 05.65.32.71.00
Fax : 05.65.32.61.15
Secrétariat des élus : 
Tél : 05.65.32.07.83
Service des eaux : 05.65.32.07.86
Email : 
secretariat@mairie-souillac.com
Site internet : 
www.souillac-sur-dordogne.fr

« SERVICE D'ENLEVEMENT DES 
ENCOMBRANTS »

2ème vendredi du mois
S'adresser au service "Vie Quotidienne" 

à la Mairie.
Répondeur 24h/24h au 09.62.52.34.53  

(coût d ’un appel local)

PISCINE MUNICIPALE
Horaires d ’ouverture : juin, lundi, 
mardi, jeudi, vendredi de 17h à 19h.
Mercredi, samedi, dimanche de 15h 
à 19h. Juillet & août, tous les jours 
de 12h30 à 19h.



PHARMACIES DE GARDE MEDECINS DE GARDEPERMANENCES
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Vie quotidienne (élus) : du mardi au 
vendredi de 10h à 12h, Mairie (demander à 
l'accueil). Pas de permanence en août.
CPAM : tous les jeudis de 13h30 à 17h, 
hall de la Mairie sauf  pendant les vacances 
scolaires.
EPA(Espace personnes âgées) : le jeudi 
sur rendez-vous au Centre Médico Social, 
avenue Martin Malvy. Contacter Laure 
Devals au 05.65.10.12.00.
Logement : lundi et mercredi de 15h à 
17h, maison cour de la Mairie, sur rendez-
vous au 05.65.32.71.00.
CCAS (Centre Communal d'Action 
Sociale) : sur rendez-vous, demander 
Mme Perrot au 05.65.32.71.00 sinon mardi 
et jeudi de 16h à 17h30, maison cour de la 
Mairie.
Emploi Services : renseignements à 
l'accueil de la Mairie au 05.65.32.71.00.
CRAM (retraite) : 2ème et 4ème 
mercredi de 9h à 12h, sur rendez-vous au 
39 60 (de préférence, téléphoner entre 12h 
et 14h), maison cour de la Mairie. 
RSI (Régime Social des 
Indépendants): 3ème mercredi de 10h à 
12h sans rendez-vous et de 13h à 16h sur 
rendez-vous (prise des rendez-vous de 
préférence les mardis et jeudis au 
05.65.24.77.84., salle Victor Hugo.

 Salariés) : 2ème et 4ème 
lundi de 9h à 12h, maison cour de la 
Mairie, sur rendez-vous au 0 820 200 189.
CAF (Caisse d'Allocations Familiales) : 
1er et 3ème vendredi de 9h à 11h30, 
Centre Médico-Social, avenue Martin 
Malvy.
CLCV (Consommation Logement et 
Cadre de Vie) : 2ème vendredi de 12h à 
14h sur rendez-vous au
05.65.35.81.04, Mairie.  
ADIL (Agence Départementale 
d'Information sur le Logement) : 3ème 
vendredi de 13h30 à 16h, maison cour de 
la Mairie.

CICAS (Centre d'Information de 
Conseils aux

JUIN 2011
- Du 31 mai au 7 juin : 
BONNET VELLE, place Léon
Gambetta, MARTEL, 05.65.37.31.41
- Du 7 au 14 juin : Pharmacie
SCHUERMANS, route de Souillac,
MARTEL, 05.65.37.30.11
- Du 14 au 21 juin : Pharmacie DU
PONDAILLAN, 1 avenue de Verdun,
SOUILLAC, 05.65.32.79.71
- Du 21 au 28 juin : Pharmacie DU
CENTRE, 25 bd Louis Jean Malvy,
SOUILLAC, 05.65.32.79.48

JUILLET 2011
- Du 28 juin  au 5 juillet : Pharmacie
POUYES, 28 avenue du Gal de Gaulle,
05.65.32.70.59
- Du 5 au 12 juillet  : Pharmacie
DUPUY, Le Bourg, CRESSENSAC,
05.65.37.70.09
- Du 12 au 19 juillet : Pharmacie
BONNET VELLE, place Léon
Gambetta, MARTEL, 05.65.37.31.41
- Du 19 au 26 juillet : Pharmacie
SCHUERMANS, route de Souillac,
MARTEL, 05.65.37.30.11
- Du 26 juillet au 2 août : Pharmacie
DU PONDAILLAN, 1 avenue de
Verdun, SOUILLAC, 05.65.32.79.71

AOÛT 2011
- Du 2 au 9 août : Pharmacie DU 
CENTRE, 25 bd Louis Jean Malvy, 
SOUILLAC, 05.65.32.79.48
- Du 9 au 16 août : Pharmacie
POUYES, 28 avenue du Gal de Gaulle,
05.65.32.70.59
- Du 16 au 23 août : Pharmacie
DUPUY, Le Bourg, CRESSENSAC,
05.65.37.70.09
- Du 23 au 30 août : Pharmacie
BONNET VELLE, place Léon
Gambetta, MARTEL, 05.65.37.31.41
- Du 30 août au 6 septembre : Pharmacie
SCHUERMANS, route de Souillac,
MARTEL, 05.65.37.30.11

Pharmacie
JUIN 2011
- 4 et 5 juin : 
Le Cayrac, Saint - Sozy,
05.65.32.22.60
- 11 et 12 juin : Dr PEYRANNE,
6 place La Borie, 05.65.37.81.44
- 18 et 19 juin : Dr BASTIT,
66 avenue de Sarlat,05.65.37.01.14
- 25 et 26 juin : Dr BOUYSSOU
 –  NEYRAT, bd  Louis Jean
Malvy,  05.65.37.05.75

JUILLET 2011
- 2 et 3 juillet : Dr JALLAIS, 32
avenue Jean Jaurès, 05.65.32.78.43
- 9 et 10 juillet : Dr MALFATTI,
Le Cayrac, Saint - Sozy,
05.65.32.22.60
- 16 et 17 juillet : Dr REYNIER,
31 bd Louis Jean Malvy,
05.65.37.89.11
- 23 et 24 juillet  : Dr BASTIT,
66 avenue de Sarlat,05.65.37.01.14
- 30 et 31 juillet : Dr BOUYSSOU
–  NEYRAT, bd Louis Jean  
Malvy, 05.65.37.05.75

AOÛT 2011
- 6 et 7 août : Dr JALLAIS, 32
avenue Jean Jaurès, 05.65.32.78.43
- 13 et 14 août : Dr MALFATTI,
Le Cayrac, Saint - Sozy,
05.65.32.22.60
- 20 et 21 août : Dr REYNIER,
31 bd Louis Jean Malvy, 
05.65.37.89.11
- 27 et 28 août : Dr BASTIT,
66 avenue de Sarlat,05.65.37.01.14

Dr MALFATTI,

ASSOCIATION 
FRANCAISE DES 
DIABETIQUES
Antenne du Lot

Contact : M. Frédéric 
Pompier

Cité Longayrie - 46500 
Gramat

06.07.11.29.54

fred46p46@yahoo.fr

NUMEROS UTILES
Pompiers : 18

Samu : 15
Police : 17

Centre Anti - Poison : 05.61.77.74.47

INFORMATION
Notre département passera à la télévision 
tout numérique le 8 novembre 2011.
Centre d ’appels : 0970 818 818 (du lundi 
au Samedi de 8h à 21h)
Site internet : www.tousaunumérique.fr
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